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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Importation de. "I;;agineul< 

-ARRETE No 117 promulguant le décret du 22 ;an­
vier f934 réglementant l'importation de certailles 
marchandises étrangères. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉmON D'IiONNEUR:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 22 janvier 1934 réglementant l'importation 
de certaines: marchandises étrangères; 

ARRETE: 

ARTICLE ~UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
~:toire du Togo placé soùs le mandat de la France le 

décret du 22 janvier 1934 réglementant I;importatio~: 
de certaines marchandises étrangères. • 

. 
Lomé, le 24 février 1934. ~' 

L. PËTRE. 
~~~~-' \, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 17 du dê<rct du 28 décembre 1926 portant:
codification des lois douanières; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de Pinté~: 
rieur, du ministre de commerce et de l'industrie, du ministre " 
des colonie.s.'l du minîstre des affaires étrangères} du ministre. 
de l'agriculture, du rJlinisfre des finances et du ministre du 
budget; . 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. A titre exceptionnel et tempo.> 
rair~, l'importation des marchandises étrangères ci." 
apres énumérées ne pourra' être effectuée que suivant~, 
les modalités déterminées par arrêtés . interministé. i 

,riels: 

NU1\\ÉROS DÉSIGNATION " 

1 DU , 
DES MARCHANDISES! TARIF 

! 
, 

~------------------~ 
ç;x. 88 Graines et fruits oléagineux: ; 

Arachides: 
Décortiquées . 

" 
. 

En coques, 
Coco ou coprah. 

! 
Coton décortiqué ou non, 

Lin. 

Palmiste. 

. 
~ 


Ricin. 
 .Sésame. 

Soja. 


Ex. 110 A 
Huiles fixes pures de palme et de pal. 
etEx.110B miste qu'elles aient subi ou non 'l'hy­

drogénation. i[ 

--_... ~~~======~~~.~ 
AIn,. 2. A partir du moment où les dfspositions 

de l'article 1cr du présent décret aurant eu pour effet·i 

de revaloriser les cours des fruits et. graines oléagi .. i 

neux et de leurs dérivés d'origine coloniale française·' 
au delà d'un quantum à déterminer d'accord entre.i 
les ministres des colonies et du commerce, les colo.;· 

' nies, protectorats et pays sous manda! français, insti· 
tueront, à due concurrence, un droit de traite provi·: 
soire sur les exportations desdits produits àchetés 
antérieurement à la publication du décret. 

ART. 3. - Le président du conseil, ministre de' 
l'intérieur, le ministre du commerce et de l'industrie, 
le ministre des. colonies, le ministre des affaires· 
étrangères, le ministre de l'agriculture, le ministre', 
des finances et le ministre du budget sont chargés" 

1 
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chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au journal officiel. 

Fait à' Paris, le 22 janvier 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par' le Président de la République: 

Le président du conseil, ministre de t'intérieur, 
Camille CHAUTEMPS. 

Le ministre du commerce et de l'industrie, 
Laurent EYNAC. 

Lé ministre des colonies, 
LucieJ:! LAMOUREUX. 

Le ,ministre des offaires étrangères, 
Paul BONCOUR. 

Le ministre de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 

Le ministre des jinances, 
Georges BONNET. ' 

Le ministre du budget, 
Paul MARCHANDEAU. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Promotions 

Par décret en dilte du 16 janvier 1934 rendu SUr 
la proposition du ministre des colonies ont été nom­
més dans le personnel des administràteurs des colo­
nies, pour compter, du 1er janvier 1934: 

A t'emploi d'adminislmleur de 3e classe des colonies: 

M.M..-- . . . . . . 
'ROUSSEL (Charles Joseph Albert). 

administcateur-adjoint de 1re classe des colonies. 

A l'emploi d'adminislrateur-(ul;oint de 1re classe 
des colonies: 

M.M.. 

MOAL (Henry). 

aoministrateur-adjoint de 2' classe des colonies. 

Par décret du 16 janvier 1934 rendu sur la pro­
position du ministre des colonies ont été nommés 
administrateurs-adjoints de 3e classe des colonies les 
élèves administrateurs dont les noms suivent: 

(Pour compter du 10 décembre 1933): 
M. MOURAOUES (Albert, Jean). 

Par arrêté du ministre 'des colonies en date du 
15 janvier 1934, -- Sont promus dans le cadre 
général des travaux publics et des mines des colonies 

(travaux public-s) et pour compter du 1er janvier 1934 : 

50 - Pour continuer leurs services aIL Togo 
au grtUte d'ingénieur de 4e classe: ' 

M. Es'rASSY (conserve un reHquat d'ancienneté de 
3 mois, 22 jours) ingénieur-adjoint de 1re classe. 

au grade d'i/lgénieur-lId;oinl de 1 re classe: 
M. GARNIER (conserve un reliquat d'ancienneté de 

5 mois, 5 jours) ingénieur-,adjoint de 2e classe. 

au grade d'ingénieur-tUtioint de 3e classe: 
M. LAUOIER (conserve un reliquat de 4 mois, 

25 jours) ingénieur-adjoint de 4e classe. 

Ajfeclation 

Par arrêté ministériel du : • 
24 janvier 1934. - M. LANREZAC, Victor, Louis, 

Marie, administrateur ,de 1re classe des colonies, pro­
venant de l'Afrique occidentale française, est mis à 
la disposition du Commissaire de la République au 
Togo, pour compter de la veille du jour de son embar­
quement à destination de ce Territoire. 

Titularisation 

Par' arrêté ministériel du': 

15 janvier 1934. -- Sont nommés à titre détinitil­
dans le cadre général des travaux publics et des 
mines des colonies (travaux publics). 

au grade d'acl;oinl-tecknique de 2< classe: 

M. DABEZIES (Georges) adjoint-technique de 4e classe' 
à titre provisoire, pour continuer ses services au Togo. 

Par application des lois combinées des lor avril 
1923, 17 avril 1924 et 9 décembre 1927 il est attribué 
à M. DABEZIES une bonification d'ancienneté de 14 ans" 

- li 7 mois et 8 jours, dans son grade. 

NomÎnation 

Par décret du : 

22 janvier 1934. M. ALIBERT (Henri François 
~ i 

Fortuné Jacques) ingénieur-adjoint des services techni­" 
ques et scientifiques oe l'agriculture des colonies est 
nommé, sur sa demande, dans le même personnel à 
l'emploi d'assistant de 2' classe des laboratoires, en 
conservant son affectation actuelle (Togo). 

ECOLE COLONIALE 

Par radiotélégramme ministériel du 28 février 1934 
sont autorisés à prendre part au concours de stage à 
l'école coloniale des 3 et 4 avril 1934 les adjoints 
des services civils du Togo: 

'BJ)RLURAIJX, DANTEC, J-AUQÙÉ, MAIL;C'Û, MONNIER" 
PERRET, RISEIL ~" 

"/'~ . -~- ----­
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"­
RÉCOMPE'NSES HONORIFIQUES Il ARRETE No 101 approuvant lé budget de ta com­

mune mixte de Lomé. ,Par arrêté du ministre des colonies en date du .. 
31 décembre 1933 sont accordées les distinctions ho­ LE GOUVE~NEUR.. DES COLONIES,
norifiques suivantes au titre de l'année 1933, aux 

CHEVALIER: DE LA LÉmON D'HON."lEUR. 
- instituteurs et institutrices employés dans les écoles i i 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. I~;publiques des colonies, !: 

2' groupe 

(Colonies autres que les Antilles) 
médaille .d'argent ; 

M. LE.TliUAUT (Mathurin), Togo. 

Médaille de brollze; 

M. SIRO (Armand), Togo. 

Mmtioll honorable: 

M, MATHIEU, Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Commune mi"te de Lomê 

.ARRETE No 61 porlant modificatioll à ta lIomeac/a­
tlU'e des recelles figurunt au budgd de lu commulle 
mixte de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE: LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
'-ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
"'COnstitution, de fonctionnement, le régime. administratif et 
financier des communes mixtes au Togo, notamment dans ses 
. articles 5~, 55 et 59; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant ta commune mixte 
.<>de; Lomé; 

Sous réserve de l'approbation du conseil dJadmînîstrationj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 5 (A) de l'arrêté du ' 
'20 nove'mbre 1932 créant la commune mixte de Lomé 
.est complété comme suit : 

« A - Les recettes ordinaires comprennent »' 
-« 701 le produit de l'expédition des 
cactes administratifs et des ades de l'état civil », 

Les numéros 7 et 8 du dit article 5 deviennent 'res­
:pedivement numéros 8 et 9, 

ART. 2. -- Le présentarrêté sera enregi.stré, commu­
:niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

L. PËTRE. 

Ratifié en conseil d'administration dans sa séance 
,(tu 14'février 1934, 

~--""-~~-

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attrib~Hons 

et les pouvoirs du Commissaire de [a République au Togo"; 


Vu le décret du 6 novembre 1929 portant Înstîtufioll de corn·.' 
m!1nes mîxtes au Togo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitution, de fonctionnement, ·le régime administratif ct 
financier des communes mixtes au Togo; f 

Vu l'arrêté du ,20 novembre 1932 créant fa commune mÎxte
?e Lomé; .. 

_Vu la délibération de la commissloB municipale en date du 
31 janvier 1934;. .. . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le budget de la 
commune mixte de Lomé (exercice 1934) arrêté en 
recettes et en dépenses à là somme de: Un million 
quatre cent cinquante mille neuf cent quarante francs 
(1.450.940 frs) . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqUé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1934. 

L. PÉTRE, 

.~ 

ARRETE No 109 portant ap{Jrobalioll d'ulle délibé- ,.; 
ratioll de la commission municipale de la c0l1!nume ' 
mixte de LOlné . 

LE GOUVERNE.i1R DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE P, 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixfcs. au Togo; 

Vu Farrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitûtion, de fonctiONnement, te régime administratif et ~ 
financier des commUnes mixt,es du Togoj 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte ~: 
de ,Lomé; 

Vu l'arrêté du 30 décembre 1933 autorisant la commune. 
mixte de Lomé à s'imposer en 1934 et lui attribuant certaines 
reeettesj . 

Vu la délibération de la oommission municipale en datç du ~ 
31 janvier 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvée la délibération 
de la commission municipale de la commune mixte ,de 
Lomé en date du 31 janvier 1934, en ee qu'elle a ins- ' 
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&CSt. 

titué une imposition de dix centimes additionnels aU 
:principal des contributi~ns directes énumérées d,après: 

Impôts sur autos, motos, bicyclettes, 
Ar!l1es à feu, ' 
Taxe· fixe européens, 
:Taxe fixe indigèn'es, 

Impôts sur la 'population flottante, 

,Patentes et licences, 

Impôts sur les propriétés bâties, 

Impôts sur les propriétés non bâties, 


ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, commu­
:niqué, et publié partout oil besoin sera, ' 

Lomé, le 16 février 1934, 

L PeTRE, 

,ARRETE No 110 porta/lt ,approbation d'une délibém­
tion de la commission municipale de la commune 
mixte de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

CHEVAUER DE LA L~0I0N D'HONNEtJ.R, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo j 

'Vu. le, décret du 6 novembre 1929 portant institution de com­
:munes mixtes au Togo; , 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant lé mode de 
-'COistitution, de fonctionnement, le régime administratif ef 

financier des commun~s mixtes du Togo;, - . 
Vu l'arrêté du 20' ilovembre 1932 c~éant Iâ commune mixte de 

l.omé; ­
Vu la délibération de la :commission mu~jcipale en d'atc du 

1), novembre 1933; " 

_,ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est approuvée la délibération 
,de, la commission municipale d~. la commune mixte de' 
·Lomé.' en date du 9 J.1ovembre 1933 en ce qu'elle a 
'lliloué une indemnité de cent francs par mois aux chefs 
-de quartiers méritants non .rétribués. 

ART; 2. - Le présent arrêté sera,enregistré, commu­
niqué et publié part"ut où liesoin sera. 

Lomé, le. 16 février 1934, , 

L. Pi':TRE, 

AR!<.ÈTE No 62 autorisant un prélèvement ordinaire 
sur la èaisse de réservè. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH!,WALlER: DE LA LÉOION D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p •. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togoj 

Vu ,le décret du 30 décembre -1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en Son ',article 262;- _, 

Sous réserve d'-àpprobation en consèH d}~dministrati~n; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un prélèvement de deux mil-' 
lions (2,000.000) sera effectué sur l'avoir de la caisse 
de réserve du 1'erritoire pour faire f;tce à une insUf­
fisance momentanée des recettes du budget local 
(exercice 1934). ' 

. ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beSoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

L. PeTRE. 

Ratifié en conseil d'administration dans sa séance 
du 14. février 1934. 

Bib}iolhèque centrale 

ARRETE No 84 modililJ1li l'arrêté du 12 octobre 1933 
portant création d'une bibliothèque, centrale, 

Li, GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER: DE LA LI!OrON D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. L, 

Vu le décref du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu l'arrêté du 12'octobre_1933 portant ~réation d'une- biblio~ 
thèque centrale; , 

Vu Farrêté:du 18 novembre 1933 'fixant tes attributions et 
la composition du c~binet du Commissaire de la Républlque 
française au 'Togo p, i.; _ 

, " ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les dispositions de l'article 4 
·de l'arr~té du 12 octobre 1933 susvisé sont abrogées 
et remplacées par les dispositions suivantes: . 

La bibliothèque centrale fonctionne sous la' surveil ­
lance d'un conseil composé du chef du bureau de 
l'administration générale et de deux personne's (fonc­
tionnaires ou non) désignées par décision du Com­

. mlssairè,de la République. 
Le conseil' de surveillance désigne celui de ses 

membres qui rl::mplira les fonctions de président." 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

, 'Lomé, le 9 février 1934. 

L. PËTRE, 
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8Iali,," .gdcole de T""é ART, 2, - L'avance. sera mandatée au chapitrèXVllI 
- article 1 paragraphe 1 du budget lotal,exer,c 
cicc 1934.ARRETE No 85 modifiant l'articte 4 de l'arrêté du 


28 octobre 1933 organisant la station agricole de 
 ART, 3. - Le produit de la revente du coton acheté 
Toilé. viendra en atténuation du chapitre ayant support( 

,dépense. .LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Dans le cas où il existerait un' excédent à la t1ô!ure·· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQl:1f P, 1., 
CHEVALIER DE LA LÉatON n'HONNEUR) 

des .opérations, il serait pris eri recettes aù 
local, exercice 1934, chapitre IV' article 5 ­Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 

et les pOlPf,?Îrt .du Commissaire de la République au Togo; ragraphe 4 - recettes éventuelles et 

Yu l'arrêté nO 678 du 28 octobre 1933 organisant la station 
 Les excédents de dépenses éventuels seront sU:DP,ilr- : 

'agricole de T ové';" . -. _ , . tés pat le budget 102a1, .exercice 1934, chapitre 

Vu la dépêche ministérielle _nO 21 du 5 j,anvier 1934 aU 
 - article' 2 - dépenses imprévues.,

sujet de la station de'Tové; 
ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, DUI)lHF 

ARRETE et communiqué pàrtout où besoin sera. . 

Lomé, le 13 février 1934. 
28 octobre 1933 organisant la station agricole- de Tové 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté du 

L PI;TRE. 
.est remplacé par les dispositions ci-après: 
. « La stationagri'éole de Tové relève directement du 
chef du service de l'agriculture, _ Prime de graissage 

Elle est administrée par un directeur appartenant 
àu cadre des servie.es techniques et scientifiques -de DECISION No 1Hi abrogeant l~ décision 110 233 du 
l'agriculture organisé. par le décret du le> août 1921. 26 avril 1926 instituant ulle prime de gra.i.ssage

Exceptionnellement ces fOl1ctions pourront être aSSll­ pour 'les graisseurs convoyeurs du 'service dps :che­
rées intérimairement par un conducteur des tràvaux 

lllillS de fer du Togo.
agricoles et fore.stiers du Togo. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES,· 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­ CHEVALI~n DE LA LÉGION O'N?NNEUR, ..

muniqué et publié pa:tout où besoin sera. COMMISSAJRE DE LA Rl!PUBLIQUEP. 1., 

Vil le deore!' du '23 mars 1921 détel'l111nant les attributions.' 
Lomé, le 13 février 1934.­ Et les' pouvoirS du Commissaire de la R.épublique au Togo; .' 

Vu la décision nO 233 du '26 avrH {926 instituant une prime:',L. PlÔTRE. 
de graissage pour-les. graisseurs convoyeurs' du service. de$:. 
chemins., de fer du Togo; 

DECIDÉ: 

ARTICLE PREMI!';R. - Est abrOltéc la décision du: 
ARRETE No 86 mettant une avallce à la disposition :!26 avril 1926 susvisée, 

de. Mr. DAQ.RON. ART. 2. - Li présente décision sera enregistrée,.' 

1 publiée et communiquée partout où besoin séra. .LE ~GOtJVERNEUR DES CoLONIES~ 
, CHEVALIER De LA LËOION D'HONNEUR, Lomé,' le 13 février 1934. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLlQliE p. '., 
L: PËTRE, 


Vu le déèret du 23 ~ars 1921 déterminant le~ attribulions' 

et 	les ppuvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu l'article 149 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
Indemnités aux fonctionnaires utilisant Jeut'srégime financièr des colonies, modifié par les décrets des 

30 décembre 1920, 13 août 1925 et 6 septembre 1953; .... Pour les bes(Jins du service adminlsh':atif 

ARRETE: ARRETE No 92 portant réglementation nouvelle des 
'indemilités â allouer aaX tOllCtionnaires et agents.

ART,eLE PREMIER. - Une avance renouvelable 'de 
autorisés à utiliser leurs bicycleUes, motocyclettes 

10.000 francs (dix mille francs) scindable en deux 
ou automobiles pour lei besoins de leur .service. 

mandats de 5,000 francs est accordée à Mr. DAGRON, 
chef du secteur du cotonnier, en vue de l'achat aux LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 
indigènes de la récolte des champs d'expérimentation ~ OfEVALU::R OE LA' LtmO:i O'lIDNNElifi, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpusLiQUEP. L, 


Mr. DAGRON devra justifier de la somme mise à sa 

du coton. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~t!ributi~n" 
disposition dans les formes' réglementaires. et les pouvoirs ~u <?omn:issaire de la RépubHqù(! au Togo; 

http:servie.es
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Ë···· 

Vu l'arrêté hO 443 du 4 août 1927 allouant' une indemnité .1 
:.spéciale et les carburants et lubrifiants nécessaires aux: fonc.tion~ 

naires propriétaires d'une voiture automobiJe et autorisés à. en 

·affecter l'usage au service de l'administration locale, ensemble 

Farrêll' du 21 novembre 1927 le complétant; . 

.. ·Vu l~ârrtH~ du 20 octobre 192( rl"'dant appficable aux fone­

-tionnaires propriéta. tres d'une. motocydètte le bénéfice de l'ar­

.. êté nO 443 du of août 1927; 


Vu"l'arrêfé du '5- mai 1928 accordant une indemnité représen­

t~tive fixe de transport à des fonctionnaires et àgents euro­

péens et indigènes utilisant desbicycleltes !eur appartenant 

pour deS, déplacements fréquents et rapides motivés p~r l'e.'Xé­

'cûtion du service; 

Vu f'arrêté du 29 novembre 1928 modifiant l'arrêté nO 443 
·du 4 .oo.t 1927 ·.llouan! un~ indemnité spé<:iale et les carbu· 

rants et lubrifiants nécessaires aux fonctionnaires propriétaire$ 
d'une· voiture automobile et autorisés à en ~ffeder J'usage aU 

'''Service de l'admin~tration locale; 
. Vu l'arrêté du' 22 déèernbre 1928 fixant le mode d'aBaca!ion 

'tié l'indemnité r~présentative fixe de transport; _, 


Vu l'arrêté du ·29 juillet 1929 modifiant le tau" dc l'indem. 

l1ité de transport pour bicyclette et motocyclctt~; . 


Vu l''.erêté dU 30 aoo.t 1929 modifiant l'arrêté du 4 août 

lQ~7 ·allouant une indemnité spéciale et les carburants et lubri­

iiants nécessaires aux fonctionnai.rcs- propriétaires d'une voiture 

·-automobile autorisés à en affecter l'usa'ge aU service de l'admi­
l1istration; ... .1 

·vi. l'arrêté du 20 mai 1930 complétant l'arrêté du 29 juillet 
1929 concernant le mode' d'attribution .de l'indemnité de moto­

. 'Cyclelte; . 
Vu. l'arrêté du 2 décembre 1930 rapportant l'arrêté du 


1p -luin 1930 eL.modifiant le taux, de t'indemnité- d~Jransport 

"pour motocyelelté et bicydette; .. 


Vu l'arrêté du ,28 octobre 1931-r'églementant l'emplo~ pour le 

'Service des. voitures, appartenant à certains fonctionnaires; 


Vu l'arrêté liu 16 novembre 19:1J complétant l'àrrêté-no. 639 

du 2 décembre lQ30 modifiant le taux de l'indemnité de trans:. 

·portpar motocyclette etbicyelette; . 


Vu l'arrêté du 9 mai 1932· rapportant ·l'arrêté nO 639 du 

"2 décembre 1930, modifiant [e taux' de l'indemnité de '.transport 

-pou r bicyclette; . 


Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

TITRE 1· 
BICVCLETTES 

ARTICLE PREMIER. - Une indc!llnité fix~ de trans­

]Jort dç dix frs. par mois, nOn fractionnable, les frac­

tions de mois étant négligées; peut être accordée aux 


·.fonctionnaires agents européens et indigènes· utilisant 
·des bicyclettes leur appartenant pour .Ies déplacements 
mo!ivés par l'exécution de le.ur service. 

. ART. 2. L'attribution de cette indemnité fera 

l'objet d'une demande adressée au Commissaire de la 


chef de ~ervice ou du commandant de cercle ·attestant 
que la bicyclette est toujourS en- bon état' et qu'elle a 
bien été utilisée pendant le trimestre pour les besoins 
du service . 

TITRE il· 
MOTOCYCLETTES 

ART. 4. - Les f~nctionnaires et agents pro.priétaires 
d'une motocyclelte, autorisés par décision du Commis­
saire . de . la République· à en faire usage pour les 
besoins de l'administrationaut!~: droit à une indem­
nité forfaitaire annuelle de ";)f cents frs. payable 
trimestriellement au· vu d'un certificat attestant·· que 
le véhicule est en bon état et a bien été utilis{ pour 
les besoins .du service. 

'.;;
Si l'aulodsation a été accordée dans le cours d'un . , 

trimestre, l'indemnité ne: sera due qu'à compter du 
premier jour de la quinzaine qui suivra cette. autori­
sation.. 

ART. 5. - L'autorisation sera acçordée sur demande 
de l'intéressé, transmise lIprès avis·· motivé du com­
mandant de cercle .ou du chef du service. 

Seront joints à la demande: 10 - un certificat du 
chef du ·service des travaux publics à Lomé; d~un... · 
agent dès travaux publics ou· à défaut du· chef de . 
circonscription dans les cercles aùtres que Lomé, at-· 
testanf quek. véhicule. est en bon état, et susceptible 
d'être utilis(pour les besoins du service, 20 - la. quit­
tance délivrée au moment dù paiement de la taxe, ou 
uri certificat du commandant de cercle attestant que 
l'hitéressé est bien inscrit SUr les rôles de l'impôt sur 
les véhicules. . 

TITRE· Hl 
VOITURES AUTOMOBILES 

ART. 6. Les indemnités spéciales. sont allouées ,, aux fonctionnaires ou agents autorisés par décision 
du Commissaire de la Rép.ublique à utiliser leur voi­
ture personnelle pour les besofns du service. 

ART. 7. - Ces indemnités sont fixées d'après le 
tableati èi-desso~s: 

Voitures dont la puissance fiscale 
est de plus de 10 C V. '.' 1 fr. par klm . 

. Voiture,s dont la puissance fiscale (,t 
République et transmise avec avis motivé par le com· :~ est de 8 a 10 C. V.. . . . . . Ofr.90 par klm" 
mandant de cercle ou le. chef du service. , Ces inaemnités. sont majorées de 0,10 par klm.r-'I


Seront joints à la demande: 10 - un certifieat du lorsque le bénéficiaire réside li l'intérieur· des 'cercles 
-commandant de cerclè ou du chef de service attestant de Sokodé et de Mango. 
que la· bicyclette est en bon état et susceptible 

ART. 8.. L'autorisation est soumise aux formalités d'être utifisée· pour les besoins du service, 20 - la quit­
su.ivantes : . tance délivrée au moment du paiement de la taxe, ou 

10 - Demande de l'intéressé transmise par l'inter­. un certificat du commandant de cercle attestant que . 
médiaire du commandat de cercle ou du chef du ser­l'jntéressé es~ bien inscrit sur. les rôles d'impôt sur 
vice avec avis motivé de ces derniers. Cette demande les véhicules. . 
comportera: 

ART. 3. - Lepaiement decette indemnité est effec­ 10 - Engagement de ne pas transporter de per­
tué par trimestrè sur production d'an certificat du sonnes étrangères à l'administration lors de l'utilisa­
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tion pour le service, 20 ) acceptation de toute responsa­
bilité en cas de manque~ent éventuel à 'cet èngage­
ment; Si l'il1,téressé est 'un chef de service, il transmet­
tra diredement sa' demande à l'examen du Commis­
saire de la République, 

20 - Production d~ la quittance d'impôt sur les 
vehicules ou d'un certificat du commandant' de cercle 
attestant que l'intéress'é est inscrit sur les rôles de 
l'impôt sur les véhicules, . , 

30 - Certificat du commandant de cercle OÜ chef 
du bureau de' l'administr",tion générale attestaht que ".le demandeur a bien satiSfait. aux obligàtions et pres­

, 'criptions des textes réglementant la circulation desqvéhicules au Territoire, ' " 
, , 

ART. 9. - Sauf le cas d'urgence; toul,déplacement 
devrà être motivé par un ordre de s'ervice' délivré par 
le commandant de cercle o~' le chef de service indi­
quant la durée probable et le but du déplacement, les 
raisons qui motivent l'emploi d'un moyen de tralls-

ART. 14: - Les autorisations actuellement accor- " 
dées seront valables jusqu'au premier avril 1934" ' 
mais seront soumises à la nouvelle réglementation et. Î 
aux nouveaux tarifs. 

ART. 15, - Sont abrogées toutes dispositions ant~.. 
, rieures visées ou non par le présent 'arrêté, qui aura 
son effet" à compter du 1<' mars 1934, et sera' enr~-, : 
gistré, publié et communiqué partout où besoin 'sera:, 

Lomé, le 14 février 1934, 

L. PËTRE. " " 

--., 
Logements 

ARRETE No 95 complétant l'arrêÙ du 8 ;"illet 1932: '. 
réglementant f'attrioution de logements aux fonction-, 
naires. 

LE GOUVERNEUR DES CQLONIES,,port rapide' et la distance approximative à parcourir. . 
CHEVALIER ~DE LA L~GION .D'HONNEUR,Si le déplacement doit être effectué par un chef ! 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, 1.,
de service, l'ordre sera donné par.le Commissaire de 

la Républiquec ' 
 Vu le décret, du 23 mars 1921 déte.tminaut Jes attributIons. 

et les pouvoirs. du Commissaire ~e· la RépuoJiq'ue au Togo';En cas d'urgence, le fonctionnaire qui a ,effectué 
Vu l'arrêté du 8 juillet 1932 réglementant l'attribution de"le déplacement, devra rendre compte à son chef immé­

logements aux functionnai~es:diat ou au commandant de cercle et indiquer: les 
SUt lâ' proposition du 'chef _ du service de san~é;motifs qui ont été cause du déplacement urgent, le 
Le conseil d'adrni1.listrafion entendu;nombre de kilomèb'e,s parcourus et l'iti!)éraire suivi. 


Le chef appréciera et indiquera s'il y a lieu à paiement 

.ARRETE:

des indemnités. :~
L'ensemble des ordres de 'service revêtus des visas ARTIÇLE PREMIER, - L'article Il dç l'arrêté susvisé: 

de départ et d'arrivée ou rapports approuvés sera du 8 juillet 1 932 est complété comme 'suit: 

produit! l'appui du relevé mensuel établi par chaque 
 « A l'entrée et à la sortie des occupants, un r.epré-, 
agent. Ce relevé, dûment approuvé par le commandant ({ sentant du service médical 'd'hygiène assiste le 
de cercle ou le chef de service, par le Commissaire {( gérant d'immeubles lors de la visite de constatation, 
de la .République si le fonctionnaire est un chef de « de l'état des lieux prévue à l'article 6 ci-dèssus »•. 

, service, sera produit à l'appui du mandat émis pour 
ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, coinmu .. ,paiement des indemnités, 


~iqué et. publié partout ,où' besoin s;Ia, ' 


Ain. 10: - Le paiel'!lent des indemnités prévues au 

présent arrêté, sera, effectué sur les crédits 'alloués !' Lomé, le 14 février 1934. 


pour transport. Chaque demande de, crédit devra com­
 L. PËTRE, 

porter un programmé"de tournée pour le trimestre à 

venir, ainsi que toutes justifications utiles à l'emploi 

des crédits alloués pour le trimestre antérieur,' 


Monnaies rÎnglaises 

" ART. '11. - Les' déplacements à ,effectuer dans le 
, périmètre urbain de Lomé ne donneront pas lieu à ARRETE No 97 fixant leS cOllditionsdans lesquelles' 

indemnité. , les monnaies anglaises pourront être reçues, données 
en paiement ou converties pàr-tes caisses !",bliques ..TITRE IV 

DIS POSITiONS GÉNÉRALES LE GOUVERNEUR DES CoLONIES,' 
CHEVALIER DE_LA LÉOION n'HONNElJJ1, 

ART. 12. - Les autorisations réglementées par le COMMISSAIRE DE L~ RÉPUOLIQUE p, 1" 
r • ! 

présent arrêté seront valables pour un an. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs d1:l Commissaire de la Républiq!1e au Togo;
ART. 13. - Les diverses indemnités prévues au Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier" 

présent arrêté. ne peuvent se cumuler. çles colonies et tous l~ décrets modificatifs subséquents; 
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, Vu Ja loi du 25 juin 1928 ayant pour objet la stabilisation 
-du franc 'ct la modifkation -du régime monétaire:; - . 

Vu l'arrêté 'du 30 décembre 1930 prohibant la circulation 

,du penny el !iu hall penny; , , 


'Vu if!' décret du 28 février 1931- aùtorisant le Commissaire 
-',de la République 'au Togo à fixer le c9urs de la livre dans' 

les _eaisses, publîques,;. - . 

Vtt i'arrêté n~ 361 du 27 juin 1931 fixan,t les conditions 
-dans, lesquelles les monnaies anglaises pourront êtr-e reçues ou 

. <;Iolmées cn paiement par les caisses publiques; 

Vu l'arrêté nO 571 du 13 oélobre 1931 modifiant l'arrêté 
nO 361 du 27 juin 193'1 ci-dessus; , 

Vu- l'arrêté nO HIS- du 25 mars 1933 -autorisant certaines 
'caisses pu'Qliques à recev.oir - les monnaies anglaises; ­

Vu l'arrêté nO 320 cl'; 20 mai 1933 fixant à nouveau les 
'coriditions dans lesquelles les monnaies anglaises pourront 
:sortir des caisses publiques; • 

. Après aviS du trésorier-payeu~.; ,. 
'Le 'conseil d'administration enfendit; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. les arrêtés, nOS 361 du 27 juin 
1931, 571 du 13 oétobre 193.1, 198 du 25 mars 1933 
'et 320 du 20 mai 1933 ci-dessus visés sont abrogés 

.. 'et remplacés par les dispositions suivantes: 
Les monnaies anglaises pourront' être admises ,il 

titre exceptionnel, aU'P.j!ieme\1t de tous droits 'et taxes 
dans 'les caisses des pôstes de dQuane de la frontière 
'ouest, ainsi que, ,dans' les ~gences spéCiales de Sansan­

':né-Mango et de Sokodé' en paiement de la taxe de 

, 'circulation, " 


'-Toutefois, en exécution de l'article 3 de l'arrêté 
'hO' 71-7 du 30 décembre 1930, les pièces d'un penl)Y 
et' d'un demi penny ne seront reçues que dans les 
:posfes douaniers de l'ouest et seulement pour l'ap­
point, 

ART, '!; - Les quittances' à souches délivrées aux 
parties qui auront acquitté des droits ou taxes' en 
mbnnaie anglaise,' devront comporter au' verso une 

-mention à l'encre rouge indiquant que le versement 
a été effectué en sterling au cours de X francS la livre_ 
la souche du, quittancier devra porter la' même annota­
1ion_ - -<, 

ART. 3, ~ Les' versements en monnaies anglaises 
-des postes:de douane s'effectueront au trésor en même 
"temps que ies autres recettes aux jours et époques 
iixés. ' 

'Les monnafes anglaises reçues par les agences spé­
'Ciales régulièrement autodsées feront l'objet d'un 
,envoi chargé à la fin de chaque mois et à chaque fixa­
'fion nouvelle du cours dé la livré prévue par l'article ,1 
4 ci-après, Les envois devront ê1:re accompagnés d'un 

':'1 état donn'ant le~ détails des recettes effectuées ef le 
; :no..de chaque opération passée au' livre-journal. 

• ART. 4. - Lès monnaies anglaises seront reçues 
'dans .les cas prévus 'à 'l'article 1er au cours fixé -par un 

, .arrêté du Commissaire de la République pris en con­

seil d'administration, après avis ou sur proposition 

du trésorier-payeur. 


'­

ART. 5. ~. Les monnaies anglaises ne pourront sor­
tir des caisses publiques qùe sur autorisation du' Com­
m!s~aire de la, République et dans les conditions suie' 
vantes: ' 

a) Pour certaines dépenses de personnel et de maté-' 
riel"le conseil d'administration entendu, 
, b) pour la 'conversion en monnaie française lorsque 


Je montant de l'encaisse sera jugé supérieur aux 

,besoins du .Territoire sur demande du trésorier-payeur. 


La conversion ,prévue ci-dessus se fera SUr décision 

du Commissaire de la République: 


10 'Pendant ia période du 1er octobre au 31 dé­
cembre, après appel d'offres, 


2" Pendant la pÙiode du 1er janvier au 30, sep­
, tembre. par cession à la banque de l'A. 0. F. lorsque 
les conditions faites par cet établissement seront favo­
rables aux intérêt~ du Territoire ou dans le cas con­
traire 'par versement à British bank à Kéta qui remet­
tra au trésorier-payeur un chèque en francs ~ur la ,', 
B. A. O. '. 

ART. ,,6. l.e présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout ob besoin sera. 


Lomé, le 14 février 1934, 

L PËTRE, 

,ARREtE N0 77 fixant le tl/UX d'acceptatior' des mon­
lUlÎes anglaises dl/ilS les caisses publiques, 

"LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEV~LIER DE LA L~OfON D'HONNEUR., 

COMMISSAH<E DE LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déteFminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de ,la République au Togo; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finam:ier 

des colonies; ~ 


Vu le décret du 28 février 1931 autorisant le- Commissaire 

de la Répubiique au Togo à fixer ·le cours' de la qvre dans 

les caisses. pubJiques~ . ~ 


Vu".Yarrêté nO 361 du 27 juin 1931 .fixant les .conditions 

dans lesquelles les monnaies angIais.es pourront être reçues 

ou données en paiement dans tes caisses publiques, en particu­
lier dans son artiële '2,; , 


Vu l'arrêté nO 198 du 25 mars 1933 autorisant certaines 

cais$es publiques à recevoir les monnaies anglaises; 


Vu l'arrêté nO 730 du,S décembre 1933 fixant le taux actuel 

d'atceptation de la livrej . 


Après 'avis du trésorier~payeur; 

Sous résel"ve de ratification en conseH dJadministration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les monnaies anglaises seront 

reçues dans les cas prévus par les arrêtés susvisés au 

taux de 72 francs la livre sterli,ng. 


'ART. 2, - Le présent arrêté entrera en vigueur le 

5 février 1934. 


ART, 3. - Est'abrogé l'arrêté no 730 du 5 décembre 

1933. 


http:angIais.es
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ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq1,lé partout où besoin sera. 

Lonié, l~ 3 février 1934. 

t. f't:TRE. 

Ratifié en conseil d'administration le 14 févrie~ 
I~~ • 

. Tarifs du chemin de fer 
\ 

ARRETE No 99 abrogeant' l'arrAté ft0 591, en date 
du 4 octobre 1933, fixant la rémunération lIlaximum 
à percevoir pour lèS marchandises expédiées sur ia 
ligne d'Atakpamé. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtoroN D'HONNEUR., . 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutiollS 
et les pouv~irS du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à J1app~iéation 
des tarifs du chemin de fer et du wharf; 

.vu la dépêche ministérielle nO 3514 du 28 oclobre 193J 
homologuant Ices tarifs; 

Vu le rapport en co"nseiI consuttatif du chemin de fer en 
date du 30 janvier 1934 et le vœu émis par ie dit conseil; 

Sur la proposîtion du chef du service des chemins de .fer; 

Le conseîl d'administration entend,u; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrqgé l'arrêté nO 591 du 
4 octobre 1933 fixant la rémunération maximum à 
percevoir pour le transport sur la ligne d'Atakpaméc 

des marchandises taxées suivant le tarif général P. V. 
et le tarif spécial P. V. nO 1. 

,Impôts 

Par arrêté du 14 février 1934: 

ART. 2. - Le prés,,,nt arrêté qili prendra' son effet 
à compter du 15 février 1934 sera enregistré, publié' 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1934. 

L PËTRE. 

Ouverlure de la gare de Rè Oigne d'Anécho) 

ARRETf:.: No 98 ouvraltt au service restreint ({ voya­
geurs' et bagages ». la halte de 8è, située a", 
kilomètre 3,800 de la ligne d'Allécho. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,. 
CHEVAL1ER DE- LA LÉ~rON 'D'HONNEUR1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1.,· 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
et les pouvoirs du Co.mmissaire de la République au Togo; 

Vu le règlement général dJexploifation du chemin de Jer­
du Togo du 12 juille! 1928 approuvé par les dépêches minis_ 
térielles nOS 3069 et 3514 des 27 juiflet et 28 octobre 1931; 

Vu les tarifs des chemins de 'fer du Togo rendus appUcablet • 
par arrêté nO 69 du 28- janvier 1929" et homologués par 
dêpêthe ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931 et tous actes. 
subséquents; -. . 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de, fer" en. 
date du 30 janvier 1934 et le vœu émis par le dit' C9nseiIj' 

Sur la"'- proposition du chef du. service des chemin,s de. fer; 
Le cû"nseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouverte au service .restreint' 
« voyageurs et bagages » la' halte de Bè, située au 
kilomètre 3,800 de la ligne d'Anécho. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour· 
compter du. 15 février 1934 Sera enregistré, publié' et: 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé,. le 14 février 1934, 

L. PËTRE. 

et taxes 

Sont approuvés et rendus exécutoires ~es rôles supplémentaires afférents à l'exercice 1933 dont détail 

ci-après: 
, c 

IN' D~s'I NATURE 
PRINCIPALCERCLES 1 

ROLES OE LA CONTRIBUTION 
i11--_il_____I·___________I__~·--

400 Lomé Impôt personnel et taxe addi­
tio,nnene . 1.496.20 

401 Lorné 

402 
 Lomé 912,43 

Centimes additionnels 

~';té pubJiquef~c-o-"'-m=_- TOTAL 
et Cbambre i 1.Mixtede COIH,tllel"Ce,1______ I____-'-_ 

i 

100,00. 1.59~,20 
200;00 

80,00 992,43 

1 

http:1.496.20
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-. 

N° 'oES!.· 
Centimes additionnels TO~AL .1

NATURE 
i CERCLES PRINCIPAL .Sarité publique~ -

~ ROLES ·DE LA CONTRIBUTION et Chamhre 1 

Commune 

-
1 

: 
.403 1. LDmé.(T,;v:é) Impôt personnel indigène 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs afférents à l'exercice 1934, dont détail ci-après: 

.' 

Mixte . 

1>- 3.520,00 

121,00 
 1.331,00 


63,00 
 693,00 . ,
70,00 . 

3.750,00 
-

-
64.00 .704,00 

. ;.- 120,00 
- 60,00. 

72,00-
- 162,00 

162,00 
18,00-

3.168,00- ..3.546,00- , 
\

669,12 9:702,31 
:2.436,75 


45,00 

-

720,00 
9Iio,oo 1.-

2,00 22,00 

'8,00 
 88,00 . 

- 7.960,00 
464.00 6.496,00. ,- 400,00 

315,00 
605,00- , 
35,00-

2.112,00-
2: 192,00-

- 500,00 Il 
. 100,00 . -

.. 


Lom!. (T,év:!) 
405 
404 

Lomé' 
406 .L,Ymé 
407 At.kpamé 
408 Lomé 

409' \ L.m' (C. M:,I,) 
410' ; Lomé 
411 . L.m! (e. Mid,) 
·412 . _ L,mé (t',Mi'I') 
413- . L,mé (C. li'l') 
414 Loiné-

'415 
 L,mé (T,;'i.) 
416 .At.kp.olé 
417 Lomé 

, 
418 Lomé 

! Lomé: 
420 
119 

Lomé 
421 Lomé 
423 Lomé 
423 Lomé 
424 Lomé 
425 -Lomé 

Lomé426 
Lomé427 
Lomé"iS 

.Lomé (T,;,ié) 
, 430 

429 

Œ 
Atal<pamé 

Lonié 


' 432 
 Lomé 
, i. .~ . 

La date' de mise en recouvrement est fixée au 18 février 1934. 

Par arrêté du 14 février 1934 : 

: N°' DES 
CERCLES 

ROLES' 
.. 

Anécho1 
Lomé2 

3 Lomé· 
LOI't1é4 
Lomé (r.é,i!)5 

6 Anécho . 

..7 Lomé 
8 .Lomé 
,9 -Lomé 

10 " Lonié (T.',i') 
11· Anécno 
12 Lomé 

l2 Lomé 
'Anécho. ' 14 

-
, 

-
-

ImpÔt sur 1. population flot­
tante .. " 

Rachat prestation (européens). 
- - -

Rachat prestaHon (indigènes) 

-


-

Patentes. .. . 

de Commerce 

, ­
1.210,00 -

630,00 -
--
--
-'640.00 

.­ -
-
-

- -
- -
- _.-_. ,-

2.341,946.691,25 . 
- - 1.805,00 631.75 

450,00 .225,00Licences. .. -
600,00 300,00.

Arme-s perfectionnées .. 20,00 
Armes non perfectionnées 80,00 -

-
Taxe sur véhicules - , 4.640,00 1.392,00 
Taxe A. M I. -

-
-

-
-

- - -
--
-

Taxe d'hygi·ène. ,­ ~ 

~ - - .' ­
.. .21 

-

-

­

NATURE DE LA 
PRINCIPAL 

CONTRIBUTION 

Patentes. 16.775 
~ 6.100-
~ (Européens) 109.230 
- (Indigènes) 5.070 

4.400 
Lic-ences' . , i7.000 

(Européens)' 69.400 
- (Indigènes).! 6.000 
- - ,7.200 
~ 5.300-

Taxe sur véhicules. . , 6.700 
- (Européens) 29.900 
- (Indigènes) .. 3.800 

Armes perfectionnées.. . 440 
, 

Centimes .addltlonnels 

-SUd!!:'t local ~ Commune 
et C amb,e

de Commerce 
1 Mixte 

871,25 -
2.135,00 -

38.230,50 10.883,00 
1.774,50 507,00 

-1.540,00! 8.500,00 -
6.860,0034.700,00 

3.000,00 600,00 
3.600,00 -
2.650,00. -1 

2.010,00 -
2.9'90.008.970,00 

1.140,00 380.00l' 
- -

, 

TO:l 

2'l.646,25 
8.235,00 


158.343,50 

7.351,50 

5.940,00 


25500,00 

110.960,00 


9.600,00 

10,800,00 


7.950,00 

8.710,00 


41.860,00 

5,320,00 


440,00 Il 
La date de 'mise ·en recouvrement .est fIXée au 25 févrIer 1934. 

http:2.9'90.00
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El~c.tion8 à la 'chambr~ de commerce . Vu' l'arrêté. nO 247_ du- 18 mai 1929 rendant appHcabJé au 
Togo l'arrêté du 30 
de l'A: O. F.;· 

décembre 1924 du gouverneur général
'. . .'._. 

ARRl;TE No 105 poriant convocation du colfège élec­
toral en vue de l'élection à,la chambre de commerce 
de deUJimembres suppléants français. 

Vu les arrêtés des 17 janvier 1927, 31 juillet 1929 et 20 sep~.' 
"'mbre 1930 du gouverneur général de l'A" O. F. fixant à­
nouveau les soldes du' .personnel des cadres communs 'supé--. 
rieurs de l'A:- O. F.; 

LE: GOUVEIlNEUR DES. 'COLONIES, Sur la proposition ~u chef du· service .du chefnül.' de :.fer; . 
CHEVAUER DE LA L~otON D'HONNEURj 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., ARRETE, 
Vu le décret du 23 mars 192( déterminant les ,attributions 

_ et les -pouvoirs du Commissaire de la République au logo; , ARTICLE PREMIEIl. - Pour la détermination des. 
- ".Vu l'arrêté. du 18 janvier 1928 portant réorganisation de la gratifications à allouer pour 1932. et 1933 au per-, 

. cha·mbrc cfe commerce du Togo; ensemble les arrêtés dC$ 
. 29 février 1932. et 14 .novembre 1933 le modifiant; . 

Vu l'arrêté du' 25 janvier 1934 àpprouvant Ja liste·des élec· 
teurs à la chambre de commerce. d.u ,Togo;-, ' 

Vu l'arrêté du 29 janvier '1934 fixant. la date des élections 
-pour le reJ'!ouveUement en 1934 de la cbambre, de. commerce :ctu 
Togo; , ' 

- Vu le- procès~verbal des __éjections en date -du 11 février 
1934 duquel il résulte qu'il y a lieu de procéder à un second 

!' 

sonnel européen dviht militaire el1 service au chemin 
de fer du Togp: " ' '. . 

• 1 ~ - Les souHhefs de dépôt et d'atelier tont das, 
sés.. dans la calégorie des agents supéfieurs fixée par. 
l'arrêté du J7 jànvièr 1.927 de Mr. le gouverneur .gêné-. 
raI de l'A. O. f.; -' . 

20 - Les agents- 'détachés des cadres généraux o~. 

" 

tour de scrutin en -vue de' l'élection de deux membres sup­ locaux ct les' agenfs contractuels assimilés sont classés_ . 
. pléanls français; , 

dans les dive.rses catégories fixées par l'arrêté précité 
ARRETE: d'après la solde de présence qui le\1r est: aHribuee; . 

30 - Les. agents contractuels à solde globale sont'ARTICLE' PREMIER. - Les électeurs français à la 
classes dans les-· mêmes conditions, 'la solde de .pré:-chambr.e de commerce sont convoqués à nouveau le 

..' sence étant _prise égale à la demi soldé globale.18 février 1934 en VIle de procéder à Un seçorid tour 
D'autre part la gratification à leur allouer est calculée· c,de scrutin pour l'élection de deux membres suppléants. 
sur cette solde de présence majorée de sept dixièmes,français .. 

cès élections auront lieu à Lomé à la maison éom­ ART. 2. - Le 'présen't arrêté sera enregistré, com-­
munc sous la présidence du commandant de cercle de muniqué et publié partout 'où besoin sera. _. .,
Lomé assisté des deux plus jeunes et des deux plus 

Lomé, le 23 février 1934 . 
. agés des électeurs présents d,ans la salle à l'ouverture 
du scrutin. .L. PËTRE. 

Le scrutin sera ouvert de dix à onze heures. 

. ART. 2.. Confonnément -aux dispositions de l'ar- Conversion de monnaies 
ticle H-de l'arrêté du. 18 janvier 1928, les électeurs 

'absents de Lomé ou non domiciliés dans cette ville DECISION No 1.39 aatarisallt' le. trésor à échanger' 
pourront .adresser au président du bureau leur. bulletin i' des livres UJZglaisès qu'il détient dans Sa caisse> 
enfenné en deux enveloppes 'dont ·la première sera 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,revêtue de leur signature et dont la seconde ne devra 
CHEVALIER DE -LA LÉG10N n'HONNE,UR, 

porter auc.un· signe extérieur faute de quoi Fenve10ppe COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. P. 1., . 
. -et le bulletin qu'elle, contient ne seront pas admis: 

: Vu le déeretdu,23.,mars 1921 déterminant les attributionS. :;
Ces enveloppes devront parvenir au président avant et les pouvoirs. -du' Commissaire -de la- ,_RépubJique au Tf?go; 

la fenneture du scrutin. Vu l'arrêté nO 97 du 14 février 1934, notamment ~n son 

arHc1e 5, fixant les conditions danl:;i le"squelles ies: monnates. 


ART. 3. - Le présent arrêté sera..enregistré, commu, ' anglaises: pourront être reçues, donnces' Cil paiement, -ou con~· 


niqué et publié partout où besoin sera. i verties par lès caiss'es publiques; :; 

Sur la (1ropositi~m du trésàrier-payeur; ',.1 
Lomé, le 16 février 1934. .1 

L. PJ':TRE. DECIDE: 

, A.RTICLE PREMIER. ~- Le trésor es! autorisé à·échan­
- ger à la· banque de l'Afrique occidentale. la. somméPersonnel européen du chemin de fer 

de· quatre cents livres ~terling «.!OOiivres) au taux 
AR.RETE No 115 comrilétant l'(frr~té IJO 247.dll 181ft{{/ de: SOIxante dix huit francs (78 frs.»). livre_. . . '.' 

i 929 relatif IWX gratifications li a/louer au persolud :~ 
ART. '2. Le chef du seèrétariatgénéral·ctle tréso.­

ellropéen du service du chemin de fer. rier-pay;:ur sont chargés de l'exécution de la présente_;: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, décision . 
. CHEVALIER DE LA LfOioN D'HONNEUR,' Lomé, le 20 février 1934. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
L. PJ':TRE. .,

Vu le décret du 23 mars 1921 détermifiant Tes attributiolls 
et les pouvoirs du C'ommiSsarre de la République "au "Togo; ." 
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NOMINAT.ONS, M.UtATlONS, ETC•. 

CONCERNANT LE .. PERSONNEL 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

.,. 

Reclassement 

;RECTIFICATIF au tableau portant reclassement du personnel des travaux publics dll Togo d'après: 

l'amUé.· de réorganisation du 12 cictobre : 1933. (J. O. T. 1934 page 87). 


., w -, _ >; 

Au, lieu de ; 

,LnU!SSIER -Louis y compris 4 ans 2 mois 18 jours 
après 2. ans. de 20 classe: . . 
Chef ~uv..ieT d'ar~1 Cherouvrier d'~rtl11 juin 193:&1'5 a: 9 tu. 8 j. 

de rappels semees militaires. 
11 '. . - . 

Lire: 

, l;.iitiISSI~R .Louis --1 Chef ouvrier d'artl,çhef ouvrier d'Rrt111.'1' ja~vier~ 12 a'. 6 nl. 20 000 y compris 1 an 6 mois rappe1s 
principal ,,:vant 2 a. de 11"C classe. . 1933: _ , 1 • serv~c~s militaires. . , J 

1 

Promotion 22 février 1934. -.M, ROCliE Jude, admÎ.nistrateur­III 
adjoint" de 1,4' class~ des ·colonies. 'nttendtt' à Lomé parPar décisÎon,'dl1 : 

. :. sis A/nérùlue vers, le 27 février 1934. ~st nommé, chef
13 février 1934. -:--Le passage automatique suivant, Il de la subdivision de Sassari, en remplacement de

li l'échelon :iupérieur de solde est constaté à partir du At. RODIERE adjoint princip~ll de classe exc~ptionneHe
t'el' jànvier 1934 parmi 'le personnel du cadre commun 

des services civils de l'A.O.F,~ en instance de dé-part, 
. supérieur des travaux publics de l'A.O.F. détaché au 

en congé.Togo: . 
M. ROCHE exercera cumulativement les fonctions de

M.- BARBIER Edmond, chef-surveiJ1ant avant 2 ans 
président du tribunal de lU degré. d'agent spécial et de ..passe à-r~~he_lon après 2 ans,. ave~c 2 nlois 3 jO~Jrs, ­
directeur 'Ct surveillant-chef de, l~ prison de' Sassari. .' 

M. ROCHE aura droit aux indemnités prévues à· .' 
l'arrêté du 20 mai 1933 pour le.s fonctions dont il est 

Ajfeela!ions chargé.· ~ . 

Par dédsiôns des: 


13 févder1934. - M. SAII'lT·CRIQ André, commis prin, 

M. AGNfEL Jefln, chef de distrièt de ,4~ classe descipal de 3- classe de la trçsorerie du Togo. attendu à 


chemins dt, fer du Togo, arrivé à- Lomé par sis Hoggar
Lo'mé par sIs Asie vers le 14 fé'vrî~r 1934; est mis à la 

le 21 février 1934, est mis à la disposition du chef des
disposition' du-trésorier~payeur, 

services des chemins de fer et du wharf.
, Le sergent d'infanterie coloniafe BLAzY~_,attendu à 


Lomé par sis Asie vers le 14 février 1934, est mis à la 

disposition du 'capitaine coinma~dant )es forces de 
 8 février 1934. Est abrogée la décision n' 550 dUé 
police. 6 juiU.et 1933 nommant huissier près le tribùnal de 11c 

instnuee ,de Lomé M. VENANCE, -inspecteur stagiaire de 
police.~7 février 1934. - M. LHUlSSIER Louis! chef. ouvrîer_ 


d'art 'pdnpi,pal des trav')ux publ~cs~ actuel1clllent en 

seryice au ceréJe de {(Iouto~ est affecté 'à Sokodé Oll if 


,prend'cn la direcÜon-de récole professionnelle au dé­ Congés"et permissions 

part de M. SCHAEFFER, titulaire d'un congé administratif, 


Pa r déciSIons des:,Il aura droit à l'inde'mnité prévue par J'arrêté du 

20 niai 1933. 
 8: février 1934. ~ Un co~gé administratif de 6 mois 

M., ~OZZrI chef de_chantrel' des tra~aux publics, jour­ pour en jouir ru~ du 11W régj~ent d)infanterie à Dun- .-;' 
kerque' (nord) est accordé il M. DA$sONvfLLE Jean~ 

2c 
nalier. àctuellement ~n service aux travaux publics, 

adjoint de classe des services civils du Togo qui 


Klouto f en "re~p1acement de M. !--HurssIER.; 

est-mÎs à- ia disl)osition du commandant de cercle de 

compte 24 mors de séjour consécutifs dans le Tert Î- . 
toire. ___ 
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us pa::z: t 

Un passage pour la France èn 2" clnsse- 3-: categorie 
.lui est en 'outre délivré sur le paquebot Asie attendu à . 
.Lomé verS le 27 février 1934. ­

Un congé admJnistratif de 7 mois pour en jO,uir villa 
,d~s 4 frètes, Imp~sse Ornano à i\1érignacfGironde) est 
.accordé à M. BALTHAZARD Antoine,'ch'efsurveHlant des 
'travaux publics de ·l'A.Q','F. en 'ser'vice détaché HU 

'Togo qui compte 29 mois de séjour consécutifs dans le 
Territoire, 

Un p:lssage ,pour la France en 2" classe 3t! catégorie 
1ui est en outre ~déJivré sur ,Je paquebot Asie attendu 
_à Lomé vers le 27 février 1934. 

.­
Un congé de 6, Inoisl est_accordé ~ M. 'SCHAEFFER 

"TÎléo'philè;, chef 'Ouvrier d'art contractuel des 'travaux 
'publics l pour en jouir 152 1 rue Auguste Blan,qui à 
Bondy (Seine)_ 

Une réquisition de passage en 1r .. classe; 2e catégorie, 
4e Lomé à Bordeaux, lui 'en outre accordée sur le 
,paquebot Asie, attendu à Lonlé vers le 27 février 1934; 

13 février 1934. - Un..,cç;ngé administratif (Je 9 mois 
-pour en jouir à Sorb.ets (Landes) est accordé à M. LA­
PORTE, Roger commis principal <,le 31!! classe de la tré­

:sorerie ùu Togo qui compte 36 mois de séjour çonsé:.. 
'cutifs d.,lllS le Territoire. 

Un passage pour la France-en in dasse 21' catégorï'e 
·lui est en outre délivré sur le paquebot· A'11érique 
attendu à Lomé vers le 13 mars 1934, 

22 f6vrier 1934. Une permission sans trHitement~ 
·<le 30 jours, valable du 25 février au 26 mars 1934 
indus, est accordé à M. VENANCR Julien Gabriel, 
.inspecteur de police stagi.aire~ pour en jouir au Togo 
efa':l Dahomey, 

La permission accordée par la pré$cnte décision 
·est suspensive du stnge qu'a~complit actuellement 
.M. VENANCE. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Promotion 

Sont p'romus dans le cndre ùes médecins, phar­
'.uulCiens. sages-femmes auxiliaires et infirmières \'1­
-siteuses commun à, to'utes les colonies d\,l groupe 
-de l'Afrique occid~ntale française pour compter du 
1~r janvier 1934. 

au grade de médecin ~tl.\"iliaire de 2 e classe: 

W1LSON Robert 1",r tour. cho-ix. 

, . 
lnédedns aUM1:iliaires de 3~ classe.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Afteclalions 

-.Pal" décisions des: 

2 février 1934.' - I./inspecteur auxiliaire de police 
TCHACOROlll Honoré esC mis à la disposition du _corn: 
n.andant de cer';l" de SoKodé. . 

Il est chargé. ~ous le conti'ôle du dir~cteur et du_s-~r~ 
veillant-chef .....d~.la prison du cercle.-de l'établi~sem~nt 
ùes fiches de re,nseigne,ments et des fiches dactylosèo,;. 
piques préyues à J'article 46 de,l'arrêté du 1'Y ~ep':' 
tembre-1933. 

Il secondera le surveillant-çhef de la prison dans la i-, 

tenue des registres d'écrou, contrôles des détenus ~t 
toutes 'écritures prévues à l'article 6 p~\ragr<tphe 4 de 
l'arrêté du 1"' septembre 1933. . 

L1inspedeu'r auxiliaire, TCHACOROM -'Honoré pourra . 
être chargé par fadmÎnistrateurcGrnmandantle cer~le; 
des enquêtes rentrant dans les attributions -du service , 
d~ poUce et sûr~té? et"'pat:-tiGipera' au fonctionnem(!ni ," 
de la police urbaine, conforméme~t aux ~Hspositions 
des articles 4, 6 et 9 de l'arrêté du 14 février. 19:;13. 

L'inspecteur. auxiliaire de police NORBERT Jacob"est 

mis à la di13position 'du commandant de cerde d 1Ata ... ­
kpamé. 
 j ' 

Il est chargé, solis le contrôle du directeur et du 

surveitlant-.chef· ùe la prison· dû cercle? de l'établis­

sement, des fiches de rcnseignemen:ts et des fiches 

dactyloscopiques prévues il, j'article 46 de l'arrêté -du 

1er septembre 1933, " 


Il secondera le surveillant~chef de la prison dans'la 
. , 

tenue des registres d'écrou, contrôles des détenus et. 
toutes écritures prévues à rarticle 6 paragraphc"'4 qe-' '~'; 
l'arrêté du 1'" septembre 1933,· 
"l./inspectcur au:tiliajr~ NORBERT ,JacQh pourra être 


chargé p,lr l'administrateur commandant le cercle,"ties 

enquêtes l'entrant dansJes attributions du -service de 

police et sûreté. et participent au Jonctionnenlent de 

la police urbaine, confonnément aux dispos'itions des 

articles 4, 6 ct 9 de l'arrêté du 14 février 1933:­

r.~ïnspecteur auxiliaire de p~lice BRUCE Cuthbert est 
mis à ta disposition du comman'dant de cercle de ;:! 

Klouto.' ' . 

Il est chargé, sous le contrÔle du dIrecteur etdu sur- ­
: veillant-chef de la prison du cercle~ de l'établissement 

des fiches de renseignements, et des fiches dacty(osco": .... ".1 

p,iques prévues à l'article 46 de l'arrêté du 1"' sep'­
..tembrc 1933, 

Il seeondera.l.e surveillant-chef de la prison dans la 
tenue des registres d'écrou, contrôles des déteriys et 
toutes écrjtures~p'révues à l'article '6 paragraphè 4 de -,' 
l'an'êtédu 1" septembre 1933. 

L!inspecteur. auxiliaire BReCE Cuthbert pourra être ,~_ 

chargé par l'administrateur commandant le cer.cle. 
d~s enquêtes rentrant dans les attr.ibutions ~u service 
de police et sftreté. et particip~ra au foncti,O:nnem~nt ' ,;;..' 
de la poHce urhaine, conformément aux dispositions 
des articles 4.6 et9 d~ l'arrêté duB fév.rier 193;1_ 
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L~inspecteur auxiliaire de policé COMLAN Paulin est 
mis à la disposition du commandant de cercle d'Anécho .. 
. 'Il est chargé, sous Je c.ontrôle''du directeur et du sur­
veillant.-chef de la prison du cercle, de l'établissement 
des fiches de renseig~ements et"des fiches dactylosco­
piques prévues à l'article 46 de l''lrrêté' du 1" sep­
tembre'1933. 

Il ~econdera le surveillant·chef de la prison dans la 
tertue .des registres d1écrou. ,contrôles des' détenus et 
toutes écritures prévues à l'article 6 paragraphe 4 de 
l'arrêté du 1" sel'tembre 1933, 

L'insp~cteur auxiliaire COlllLAN Paulin pourra être 
chargé par ràdmÎnistrateur comnlundant le cercle des 
enqu~tes, rentrant .dans les 3,ttributions du service de 
police et' sûreté, et p-articipera nu fonctionnement de 

"_la 'police.urbaine, conformément aux dispositions des 
arti'èles 4; 6 et 9 de.l'm:rèté du 14 février 1933. 

, . ~ , 

9, féyrier 1934. '- Le comtl1is expéditjonnaire de 
8~ classe MEBOUN'OU MichèI. est nommé 'ii<Hde magasin 
comptable de la commu~e mixte de' Lomé. 

Cet agent aura droit à rindemnité prévue par l'ar­
r~té 507 du 14 septembre 1933. 

17 février 1934. Le surveil1ant auxiliaire de 
2e classe des P. T. T. KOKOU EmmanueJ en service au 
bureau de Pa'imé est mis à la disposition de 1\t, JALLAIS, 
chef surveillant des P. T. T. pendant toute la durée 
des travaux de réfection de la ligne L,omé -' Palimé, 

~ 24 février 1934. - Le cOlnmis-auxiliaire à solde 
journalière TREs,rzE Ignace. en service au bureau des 
finances, est mis à la disposition du chef du st:rvice de 
l'enseignenlent pour éompter du 1H mars 1934. 

Ii sera allouée à 'l'intéressé une rémunération de 
". 12'frilncs par journée effect"ive de tràvail.. 


Le oommis auxiÜaire il' solde journalière COCOUVI 

Michel, en service aux travaux publics, est mis à la 
disposition de J'inspe.cteur vétérinaire pour compter 
du 1"mars 1934, 

Cet agent recevra une rémunération de 8 francs par 
jou~née de tr'avail effectif. l ' 

Mutati"ns 

Par décisions des: 
, 16 février 1934. ---, Les', mutations suivantes sont pro­

noncées dans le personneHndigène de l'enseignement: 
L~instituteur-adjolnt de 4' classe BANDE1RA Jnnles, en 

service i\ l'école rêgion~le de Sokodé, est ~ffecté à 
l'école de village de Game. 

Le moniteur de 3~ classe AGBODJAN: Joseph, en ser..: 
vice,à J',école de village de Game, est affecté à l'école 
régionale de Sok':;dé. k 

Les frais' de déplacement et de transport demeure­
ro~t entièrement ft la eh~rge dcs intéxessés. 

i' '17 février 1934. ~ L'infirmier de 5' classe AMOUZOUvr 
Bernard ECOUl§;, en serviec_ à Pagouda, est affecté à 
Anécho'à l'expiration de SOI) congé, en renlplacement 
de l'infirmier de 5. classe 'GNASSOUNOU "'éon. 

L'infirmier de 5~ classe GNASSOUNOU Léon. en 'service' 
à Anécho, est affecté à Pagouda, en remplacement de­
11infirmier AM'OUZO~! Bernard EcouÉ. 

• 

Ncmination 

Par décision du': 

10 février' 1934. ~ La nommée AMAH ApÉDO Rose. 
tituhlire du certificat d'études primaires) est agréée en 
qualité de monitrice auxiliaire au traitement journa­
lier de 10' francs pendant les classes (jeudis et diman­

, ches compris), de· 5 francs pendant les vac~nces._ en 
remplacement de la monitrice auxiJiai~e BLAUD Marie­
démissionnaire. 

La monitrice auxiliaire AA-IAH Apt:DO Ros~_ est affectée 
à l'école ménagèTe d'Anécho. 

C"ngés 
Par décisions des: 

9 févriel' 1934. - Un congé de 90 jours, avee traite­
ment,' du 12 février au 12' mai 1934. est accordé à 

3el'infirmiel' de dass,e Pius NVAVOR, en service à 
rhôpital'de Lonlé. pour en jouir au Territoire. 

10 février 1934, ~ Une prolongation de 30 jours, de­
congé de Inaternité. avec traitement, du 7 février aù' 
8 mars 1934 inclus, est accordée à la sage-femme' auxi­
liaire de l r .:: classe de l'A. O. F. Joséphine WILSON, . 

pour en- jouir à Lomé. 

13 février 1934, ~ Un congé pOUf maladie de 
30 jours. avec traitement. du 20 févr.Îer au 21 mars 1934 

. indus, est accordé au moniteur de 5" classe de rensei­
gnement LAwso~ LATÉ Robert. en service à ,l'école­
régionale d'Atakpamé. pOUf en jOlIir il Anécho, 

Un congé'de 90 jours. avec ,traitement, du 15 février 
au 15 mai 1934 inclus) est accordé à rouvrier, de 
4e classe des travaux publics PierrÇ: MATHEY. en service­
à Lomé, pour cn jouir à Lomé. 

Un congé de 56 jours, avec traitement, du 15 février 
au 11 avril 1934 iuclus, est accordé à rouvrier de­
lN cla-s~e des travnuy publics Ass(o~lGBOR KpODAR. en 
sendce à Lomé~ pour eri jouÎt" à Lomé, 

Un congé de 90 jours, avec traitement. (lu 19 février 
au 19 mai 1934 inclus, est accordé il l'ouvrier dé 

"8C- classe AKhKPO Emmanuel, en service au wharf, pour 
e-n jouir au Territoire. 

, 
17 février 1934. ~ Un congé de.20 jours, avec traite­

1erment, du au 20 mars 1934 inclus, esf accordé au: 
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-garde-frontière de 2e classe AZI,;\lA YOT.JROUK.OUMACNt,t'·~n 
·service à· Lomé pour -en joufr à KoufIlondé (cercle 
de Sokodé). 

Un congé.de-30 jour~, avec tràiteme'nt, du 28 février 
-.au 29 'mars 1934- indus,' eS,t accordé -au surveiilant oe 
routes de 3" classe BON PASSE, .cn service à Safilo, "pour 

,en jouir il Nianltougou (ceecle de Sokodé). 

Un congé de. 90 jours. avec tr'aitement, du 8 'mars 
au 5 juin 1934 indus, est u'ccordé au commis-expédi­

-tionnaire de 5e 'class.c KOUE Het:"manrt~ en service à 
.Sokodé, pour en-jouir il Lomé. 

Uh congé de 30 jours~ avec traitement, du 20 mars 
.au 18 --avril 1934· inclus, est accordé à l'infir'Inier de 
4c ciasse MOU!,IN Henri en service à Atakpamé, pour 
en jouir il Anécho. 

Un congé de 30jours, avec tn\itement j du 5 mars au 
'3 avril 1934 inclus, est accordé au facteur de 6.~ classe 
des p, T. T. BOURAIMA' Smnuel; en serviée à Lomé, 

:pour en jouir. au Territoire,_ 

Un ·congé de 3,0 jours~ aVeC traitement. du 1~r au 30 
'mars 1934 inclus, est accordé au commis des p, T. T. de 
4' classe ZOKPODO Kunibert. en service à tomé, pour en, 

jouir au Dahomey, ' 

Un congé de 6Ojours, ayectraitement, du 1tr marsau 
~29 avril 1934 indusj est accordé aU moniteur auxiliaire 
d'agriculture de 4e classe GOKOUNOUS Rémy! en service 

", à Nua"tja. pour en jouir à Anécho. ' 

Un éôngé de 30 jours, avec traitement. du ter au 30 
mars 19-34 ilJc1us. est accordé au garde 'd'hygiène de 
1 r4 cla'sse Appolinaire AKAKPOVI, en service à Lomé t 
,pour en jouir au Territoire. 

. 19 février 1934. - Un congé de 30 jours. avec traite­
ment. du 1>:< au 30 mars "1934 inclus, es~ accordé à 

Tinfirmier de 5' classe Louis ALFRED~ en service à 
Pa~ouda, 'pour en jouit- à ~nécho, 

20 février 1934_ - Un conJ,;é de 30 jours, avec traite' 
-.a:nent, du 1~' ~tU, 30 mars 1934 indus. est accordé aU 

commis-expéditionnaire de 6"' classe VAl.LAnREGUE 

Robert, en service au secteur de la trypanosomiase à 
Pag.ouda, pour en jouir à Lomé, 

Un congé ôe 60 jours. avec traitement. du 11l\r marsau 
',29 avril 1934 inclus, est accordé au-receveur de S·-classe 
Assou Wiltiam. en service au chelnin de fer (exl>loita­

-tion), pour en jouîr au Territoire'~ 

Un'congéde 60 jours, avec traitement, du tH mars au 
"29 avril 1934 inclus. est accordé au facteur enregistreur 
. de 2" classe d'ALMEIDA Maurice," en service à Lomé. 
:pour en jouir au Territoire. 

22 février 1934.·- Un congé de 60 jours.;lVec t'r.fte" 
ment, du 27 nlars au 25_ mai 1934 Înèlusj.es-t accordé à 
l'~lide-méd~cjn de4" classeA,\tEGNJGAfIJ Urbain, en service 
au dispe"nsa'ire de Bassari cercfe qe Sôkodê, pour' en 
jouir à Anécl].o. 

Démls.lon 
Par décision du ; 
9 février 1934. - Est- acceptée. pOlir ~ompter du 

6 février 1934. 1 .. démission de son emploi offerté par 
M. AKOSSOU Anatole, moniteur de 4" cla'sse de la mission 
catholiquc+ en service à A·nécho. 

'Reprise de, fonçtions 

Par décision du : ' 

19 février 1934. - Est abrogée' pour comp~er du 
1'9 février 1934 la décision du 20 janvier 1934 port.nt~ . 
suspensi.on de ses' fonctiol?s du. corn,mis r~diotélégra':: ,; 
_phiste priricipHl de 3" classe EBANI)A Ernest. 

Commission'dOenquête 

Par at:rêté du, : 
16 février 1934. - Une commission d;enquète COOl-' 

posée de: 
ill.M. 	 LEWNG. administrateur· adjoint de 3' classe 

des colonies, PrésideT1t, 
ROJUN. ingénieur-adjoint de 2~ classe. ~ 

.' AMEBA~Œ "Barnabé. moniteur auxi- Memhres 
4t'Haire d'agriculture de classe. 

se réunira sur la convocation de son président à l'effet 
de,donner son avis sur le cas du m,miteur auxiliaire, " 
d'agriculture -de 4~ classe KpONGBE Antoine. 

1 

1 	 Sanctions disciplinair~s,i 
PHr arrêtés des: 

8 février 1"934. -;-"" L'infirmier de 4< classe MACAUI.Y 

MOUSSÉ. est révoqué de son e;mploi il compter du 15 dé­
cembre 1933 pour incapacité professionnelle: et mau":: 
vaise manière habituelle de servfr . 

20' février 1934. - Le caporal garde frontière de 
2" échelon 50550U Pierre, est rétrogradé au grade de 
garde fr:ontière de 1re: claSse pour mauvaise exéc~tion 
de service. 

Le mécanicien conducteur d'automobiles de 4e classe 
COCK'SON KOKOU ACBEKO Edmond. est révoqUé de son 
emploi pour compter du 20 février 1934 pour fautes .­
graves et négli'gences ~ans le service, ',~ 

23 février 1934. - Le gard'e frontière de 1" c1ass~ 
MOUSSA Kom.18ALv. est rétrogradé il la 2e classe pour 
refus d'obéissance caractérisé et mauvaise manière 
habituelle de servir. 

P:<u décision du : 

17 février 1934, Une punition de.6 jours de retenue 
de solde est infligée au surveillant de route de 2" cla~se 
BARBOZA John~ en service à Anécho pour s'être alisen- ). 
té de son chantier sans nlotif. 

http:suspensi.on
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FOR.CES DE POLICE 

,< ­ Co';'pagnie.de milice: 

Licencieml/t:'nts 

Par 'arrêté,du .:' 

13 février 1934. - Sont licenciés les. miliciens dont 
.les noms suivent à compter du.~ 

1 février 1934. BONI, 1~ classe Mie "'11240, pour 
inconduite. 

15 février 1934. - MEDO MOSSI, 2' classe Mie M/257, 
pour inil:ptitude professiqn~eUe. 

Agr~ment de miliciensslaglalre. : 

. Sont agréés à com.pter du 1" février. 1934 :. 

Com';ne. 'capora' ~tagiaire> catégorie A . .' 
MAMAOOlh, 

BOKo. 

Comme r t classe stagiaire, catégorie A .­
S.BRO. 

BIO YANnÉ, 
OUSSAINI. 

VIPOD.JEHOUN. 

MA!'t1AOOU MAÏGA. 
., 

Comme 2~ c/a.fse.st{/giaire~ catégorie ;\;.: 

ALI. 

MOU~SA~ 
rALLANJ, 

HOGBONOUTO J 

MEGNISSE, 

Comme stagiaire. ca"égorie A : 

ALLOU, 

SOALLE, 

ASSANI, 

BAOUA, 

Guroon::,. 
Al\toussou, 
TOSSAi 

OUMAROU, 

KOUhtORO~ 
DASfB Firmin. 

COlnme st~giaire. catégorie B : 
AVOLONTO Joseph, 
K~IDROU Be~na rd. 
SEMUIKOtJ, 

~enoit BOUDEGNI, 

KOUASSI MO"ŒA, 

TCHEMBA. 

DAI'olORU, 

Ü~LLA~ 
I)JINA PARGtrJ, 


LARE .BlGUI. 


DANGOUNIANGUE t 


ALI AKO, 

BANTfA, 


BOCKARI BAMl?OtM.KA. 


Mutation 

Est admis pour compter du 16 février 1934 à passer 
dans la garde indigène et rayé des contrÔles d_e la com­
pagnie de milice au ~it jour, le milicien de"2°'c1asse 
TCHASSI Camille, N' Mie 111/323, de la compagnie de 
milice,Lomé. 

;p ­ Garde indigène: 

.,, 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an à· compte~ du : 

6 février 1934. _ DAGo, garde 2' classe Mlé 817, du, 
peloton de Lomé. 

7 février 1934. - RABO DIATÉ>tA, garge 2' classe­
Mie 809, du peloton de Lomé. 

7 février 1934. ­ TOARKA~, garde 2° classe Mie 812,. 
du peloton d'Anécho . 

15 février 1934. ENGLISH, garde 1" classe 1IIle 667,. 
du peloton de Lomé. , 

Permission ­ Congés 

a) Urie permission de 15 jours avec traitement est 
accordée au garde de 1U classe KAi.~KAS$I! Nt> i'1..le 937" 
du peloton de Sokodé, pour en jouir à Niamtougon. 
(Sokodé). ' 
,b) Un congé de 30 jours avec traitement et gratuité' 

de transport (aller &. retour) est aCéQrdé à ch.acun, 
des gardes dqnt les noms suivent: 

BouKÀRY SALIFOU, garde 2' classe, N< Mie 737, du pe­
loton de, Klou!o, pour en jouir à'Saloundé (Sokodé). 

Louss, hrigadier2° classe Mie 89, du peloton 
d~Atakpanlé, "accoOlpagnë de sa fem~~ et 2 ènfants~. 
pour en jouir il Niamtougou (Sokodé). 

Révocations..- Licen"iement 

a) Sont révoqués il compterdu'31 janvier 1934: 

ZANDJANAKOU. garde t '". classe Mie 800, du détache­
, tuent de police Lomé, pour « indiscipline ». 

APEYRE, garde 1'" classe Mie 947, d'u Peloton de Klo";to,. 
condamné à quatre années d'emprîsonnemènt, pour' 
vol, pa~ le tribunal du 1" degré du cercle de Kl6ùto. 

b) Est licencié' pour fin de contrat à compter 
du 1"' m.ars 1934, le garde de 1" classe YAGUml, 

"'Ile 938, du peloton' de Sokodé. 
Est rayé" des contrôles'de ln garde indigène, le briga--. 

dier-chef de 2°· classe KI>tBlGOU, N< "'Ile 527, du peloton. 
de Lomé, décédé le 30 janvier 1934. 

Alfe"taUons 

Sont affectés pour compter du 15 février 1934 : 

au pelolon de Lomé: 

ATAKATI, garde 1" classe Mie 284,du peloton de dépôt. 

aU.peloton ,l'Allécho : 

BAOUROU, garde de 2' classe Mie 859, du 
dépôt. 

au pelolon de K Ioula: 

peloton de· 

OVNANA, !,orde de 2' classe Mie 965, du peloton de· 
dépÔt. 
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au pela/on d'Ata,kpamé : M. M. hlBEI~1'. chef de servic~ de l'~nseigne-
ment.:. Présidellt

'DoUGA, brigadier ~. 'classe Mie 964, du' peloton de 
LESTRADE, chef du b~reau de l'admi- • 

dépôt. nistration généràle.
TOUSSOUGBE, garde 2' classe 'Mie 972, du peloton de LÉ TlHJAUT, directeur de l'école ré.

,dépôt. 
gionaie d'Atakpamé, 

au pela/on de Sokodé : PALLARES, chargé de cours au COllrs Membres .. 
, complémentaire.

KORAIl, garde de 2' classe Mie 8S11, du peloton de 
D'ALMEIDA Alexandre. instituteur du

.dépôt. 
cadre secondaire de l'A. 0, F. 

au pela/on de dép&t (Lomé) : {"rIme PATA~CHONl directrice de I;éço)e eu..;. 
r9péenne Lpmé 


·ton d'Atakpamé. 

ALllTCIlAOU, brigadier-chef 2' classe MIe 227, dU pelo'­

Elle se réunir'a sur la convocation de son président:;:: 
dans les bureaux du servi~e de l'enseignement.- :!HARlBA, garde de 2" classe MIe 448, du peloton 

,d'Atakpamé~ 

'20 ,février 1934, :.... Une ~ommissioo composée de.: 

M. M. le commandant de cercle de Sokodé
Mutation 

ou son délégué . .Président.' 
Est admis dan~ la gàrde indigène comme garde ·Un agent des travaux publics à' So- l 


.-de 2" ,classe,. Mle 977;'conformément aux disposition'g­
 kod~): r~pr~s'el)tant' "de l'admin;s-/' ." ,'\.• 
·de l'article 4 de l'arrêté n' 467 du 15 'août 1933, l'ex-mi­ tratlon, -. . Membres .,' 
]iden de 2" classe TCHASSI 'Camille de la cOOlpagnJe de ll. P.Théophile BOURSIN'à Sokodé, ) ,- , , 
milice Lomé. . R. p, Elumanuel' KENNIS à Bassa ri, , _ . 

Le garde TCIl'!>s! Camille est affecté au détachement . représentant le concessionnaire, ' '-, 
..Je police Lomé pom compter du 16 fé"rier 1934. se réunira à. Sokotlé su.r la convoc'ntion de sonprési;~ 

dent n l'effet de constater la'mise en valeur de la con-~~ 
cession acquise par le dit conseil d'administration' de: 
la mis'sion catholique du togo. " 

Il -sera:.<lressé des opérations. Un p_rocès-verbal ,de-s-"
BIBLIOTHÈQUE' CENTRALE 

criptif et es-tirilatif en quadru-ple exemplaire dont' un .­
-destiné àu concessionnaire. " 

Par décision du' : 

, ,9 fév~er 1934. - Sont nOlllrnés _membres du conseil 
22 février 1934. -" Une commission _composée de :de surveillance de la bibliothèque centrale: ­

M, III. THERAULT, procureur de la République. 
 M. M. GARXŒR, ingénieur-adjoint. Président', 
V'TT'N', avocat-défenseur près là COllr d'appel de STOCL. chef du garage central, • ~' 

CâAUTARO, comptable-g~stionnaire du _Memhres ~l'A, 0, F. 
magasin général. " 

se réunira ~''t1f la convo...-ati_on de son président èn 'vue'~ 
d'évaluer les matières et oojets récensés à la date du', 

COMMISSIONS 3i décembre 1933 au garage central de Lomé, " 
,La com-mission dresse!"3. un procèsMverbal dét41illé de~;,

Par ~écisions des t ses,opérations. 

8 février 1934. - La commission cha rgée de faire 


~subir les 'épreuves du certifîcat d'études complémen~ 
 ENSEIGNEMENT 

ta ires et du concours d1entrée au. COltrs complémen-
 Par arrêté du: 

, - .~-taire est compo'sée co.mll1e suit: , 21 février t934:. ----=-_Sont adm,is au icours ,co-Illplémen- ,'!
.M. M. htBERT. chef du service de l'enseigne­ taire de Lomé les élèves dont les noms suivent: .-' 

, ment. . Président 1 - ANANOU Dnvid, -année préparatoire du C, C. '-.i 
LESTRADE, chef du bureau de radmi· \ 2 - FIADJO Robert. année préparatoire du C. C, .: 

nistration générale. - t 3 KOUOE KOOJOVI , année préparatoire du C. C. . 
KUTSCHENRITTER j directeur du C· C' j ,l, 4 - AHOO[KPE Salonlon, année prépHràtoire"'du C. C .. ·" 
SIRO, directeur de l'école régionale 'Membres i i 

d'Anécho, \_ 
RANOOLPH, instituteur du cadre se­

condaire de l'A. O. F. Anécho, 
.M1Ji.C CHAUl'1\.RO. institutrice auxiliaire. 

13'février 1934. - La commission chargée de cor:ri­
'ger .les épreuves du certificat d'études primaires et 'du 
rcertificat de scolarité élémentaire du cercle de Sokodé 
~est composée comme suit: 

5 ~ A'l'AKpAlItEY Victor. année préparatoire du C. C .. ·~ 
6 - ADANLIITE MicheJ~ ail née pré~aratoire .du C. C. ~~ 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE 

P-ar arrêté du : 

, 9 février 1934, - Le bénéfic,e de la libération condi-i. 
tionnelle est a.ccordé au détenu ~Al\IA'l'TAH John, con;"~' 
damné le 2 octobre 1928 à 8 ans de réclusion par la' 
cour d'assises de- Lomé. 

" 
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INDEMNITÉS 

Par décisions"'des : 

22 févri~r 1·934. - Le bénéfice de l'indemnité repré­
. sentatrve_fixe de transport d~ 10 francs par moïs, prévue, 
,par l'arrêté du 14 février 1934 ~st accordé-à l'aide-rué.., 
de~in KANGNI Lucie"n, ,en service au dispensaire 
d'Assahoun (éerclede Lomé). 

23 février 1934. - M. NOUVEL, . chef du service du 
matériel et de' la- traction -est autorisé à utiliser -,sa 
motocyclette pou,r les besoins du service. . 

M.. NOUVEL aur.a droit à une indemnité, annuelle 
forfaitaire de: huit cents fràn<::s.. 

EXPULSION 

Par arrêté du : 

14· février 1934. - Le c6n'seiI d'aqministration 
.entendu "-::-'JI est enjoint ~u "nommé MÀMATTAH ;John, 
âgéel1viron de 50 ans, né à Anyako (Gold'Coast), de 
quitter le territoire du. Togo placé s'aus le mandat de la 
France dans 'urt délaide -'15 jours à compter de.la noti ­
fication du présent arr'êté qui lui sera faite par les'soins 

__du conimandant de cercle -de Sokodé. 
Au ~as où l'intéressé ne sè confo,rmerait pas à cet 

ord~e, il sera expulsé par la poJice~ 

ORDONNANCEMENT 

Pa~ arrêté du : 

14 févder 193.4. - M. 'PECHOUX, adminiiùrateur-adjoint 
,des cûlo"lfies; chef du- büreau des finances et du ;naté- " 
tiel, rempli~a les fonc'tions d'ord'onnateur-délégué du 
.budget local; du budget.de la santé. publique et de 
l·assisfânce-·.médic~le indigène 'èt d"u, budg'et annexe 
-~ur·fonds d:emprun.t pendant l'absence de l'inspect.eur 

-.. 	 des affaires adi'ninistnitives', chef du se~rétariat général 
,parti-en tO,~rnée. 

REMJ30URSEMENTS 

Par-arrêté~' des: 

14 -février 1934. -- Le_-eonseÙod'administ~ation en­
·t~ndu., - Est autoris~ le i-emboursement à la mi~sion, 
catholique' .de Keta de la somine, de cent- soixante 
dix-sept fr~De-s soixante 'centimes (177'f., 60) perçue au 
,titr-e _de taxes de inagasinage. 

Est autorisé'le remboursement de la somme de onze 
. rùillecinq cent trente-cinq francs (11.535 frs. 00) à la 

compé'ignie frànçaïse-de l'Afrique occidental~ à' titre de 

~'em-ise -parJielle des pénalités qu'elle a encourues et 

payées pOUT re_tard apiJOrté à la livraison de matériaux 

et objets divers fournis en exécution du Înarché n' 4 

faisant sùité à l'adjudicatio l1 du 1" mai 1933. 


.~, 
La dépense en résultant sera imputée au chapitre ,V 

article 3, pa~ag;aphe 1, du budget annexe de l'exploita­
tion "du chemIn de fer et du wharf; exercice 1934. 

'" SECOURS 
;.Par arrêté du : 	 " 

14 févrfer 1934. - Est accordé un secours de trois. ':~ 
c'ent cinquante francs (350 frs.) une fo'is payé, au ma­
nœuvre AKoDA KOUASSI qui a été victime d'.un accident~ 
le 27 novelnhre 1933, sur les chantiers du service de f 
construction du-~he~in de fer central'tdgola'is. . 

La dépense afférente au s~colIrs ci-dessus acc-ordé' 
est iniputable au, budget local chapitre XIV, articI~'3,. 
paragraphe 1. exercice 1934. 

"~ 

S'Ont accordés les secours suivants: 

'ANAitA (veuve Kounahollssim) . 1.800 frs_1 
NANGBEA . 500 frs. 

La dépense afférente aux secours ci-dessus est impu­
table au budget local exercice 1934, chapitre XIV, 

, ar~icl~. 3. paragraphe 1. 

DOM.AINES 

- Avis de demande d"immatriculation 

al/ livre fOl1cier du cercle de Lomé-. 
,) 

. Suivant réquisition, nO 908, <!éposée le 24 février 1934 

Je sieur William Brugess Forso~. profession de pro­

priétaire-, demeurant et dO,micilié à Lomé, agissant au 

nom et pour son 'compte personnel e~ qualité de pro­

_priétaire a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, consistant 
en un terrain 'eri forme de qu.adrilatère porh,nt deux 
constructions' èn briques crues à usage d'habitation 
d'une c-ontenanee, totale de 13 a'res 50 centiar'es ·situé à 
~omé quartier rio 2 (commu ne de Lo~é) e.t borné '"'u nord 

opar terrains aux hériti€?rs Jon,",s Quist-et Dossou, à l'est 
par terrain aux héritiers L,assey, mi sud par terrains à 
Miheso. -Quassi Bakar et Rhodes. à l'ouest par la rue, 
de la mission. 

ll'déelàre'que ledIt .immeuble lui ,",pp,",rtient et il'est, 

à. sa conuaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges. 

réels, ,",ctuels 'ou éve·ntut:ls. 


Toutes personne5 intéressé-es sont aqrilises à former ) 

opposition à la présente in~illatricuIatioi1, ès mains du 
conserva te-ur soussigné. dans le' dérai .de trois mois, à. 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu 
incessamment en l'auditoire du trihunal civil de Lomé'.. 

Le cOl1servateur de 1;~'proPriété foncière, 

PEYROTTES, 

Avis de barnage 

Le lundi 16 avrill934 à huit heures il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeublè situé à Lomé­

quartier -n° 8 (commu~'-c-' de Lomé) co~sistant en un 

terrain urbain, non bâ~;_ en.forme de rect~ngle d'une 


i 
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·contenance de 2 ares,99 centiares. et bor-né flu"nord par 
lun terrain domanial. à l'est ,par la rue du 'Maréchal 
Bugeaud, au sud par terrain il :Th~ 'Anthony, à J'ouest 
par un passage le séparant du terrain -à Van-Lare, dont 
l'immatricu'lation a é~é demandée par le sieur Edward .. 
Quenu, employé de commerce demeurant à. Lomé. 
agissant en son nom personnel en qua'Üté de pro­
.priéta'ire ....uivant réquisition du 4 ja!lvier 19~4, ri" 898. 

Le je~di 19 a;vril 1934 à huit heur", il' sera procédé 
:au bornage contradictoire d'u~·. ii:t1'nleuble situé à 
.Anécho quartier Degbenou.. (cèrcle d'Anécho J consis· 
,tant en un terrain urbain l bâti. en forme de quadri­
;)atère irrégulier,d'une contenance de 6 ares 24 centiares, 
.et borné au nord pa r une rue non dénommée, à J'est et 
·au sud par terrain à Tychus Lawson. à fouest .par 
;un terrain à Oaniel Akakpo, dont l'ilDmatr~culation a 
·été demandée par te sieur Juda A. Novivo. employé de 
"commercé demeurant et domicilié à Anécho, agissant 
-en son nom personnel en qualité de propriét'àjr~ suÎ­
·".'nt réquisition dû 12 janvier 1934, n· 899. 

Le jeudi 19 avril 1934 à quinze heures. il sera procé­
·dé au bornage contradictoire d'un immeuble sjtué à 
Anécho quartier Adjido, (cercle d'Anécho) con~istant en 

'uri terrain urbain, bâti. en forme de quadrilatère irrégu­
,lier portant une construction à seul rel. de chaussée, à 
'usage 'd'habitation d'une contenance de 8 ures 96 centi ­
ares, et borné au nOld par terrain à Houenassou,."à ~ 
l'est par terrain à Jos'eph Ayitsedji, au sud par terrain 
à Fred Kumako 'Mensah, à j'ouest par la rue aHant 

. d'Anécho à Zébé. dont rimm~ltdculation, a été demandée 
, 'par le sieur Jacob Leopold Lawson, employé de COOl' 

merce g~nu~uratlt et do'micilé à Anécho. ag-issaot en ­
:.5on nom personne) en qUi1lÏté de propriétaire suivan~ 
"réquisition du 19 janvier 1934, n° 900. 

Le 'lundi 16 avril 1934 il neuf heures il sera ,procédé 
'au bornage contradictoire d'un imn1eubh~ situé à Lomé 
~quatier n" 9. (commune de Lomé) consistant en un 
terrain urbain. non hâti. enJorme de rectangle d'une 

'contenan'ce de 1_.H·é3~ 'centia'res et horné au nord 1);'\1- la 
rue de la ~Qrnme. à I~est. par terrain à Ruth Ametone­

'gble Tom.eti" au sud par terrain à Athanase Ade:lka, 
, ,à l'ouest par terni,in il Jerôme Ahanladah, dont l'jmma­

-triculation a été'dema~dét; par Je sieur Robe'rt Anani F. 
-Cognon. infirmier demeurant à Mission-Tové, agissant 
en son nom p~r'sonnel "en qualité de propriétaire sui­
vant réquisition du 19 janvier. 1934. fi' 901. 

Le jeudi 19 avril 1934 il seize heures, il sera procédé 
:âu bornage contradictoire d'un jmmeuble situé.. à 
Anécho quartier Adjido. (cercIe d"A nécho) consistant en 
"un terrain urbain, non bâti~ en forme de quadril~tère 
irrégulier d'une contenance de 6 ares 82 centiares, et 
~bol'né au ~ord par tèrrain à Cosmas K. 'da Sylve.l,ra. à 

l'est par terrai'n à 'Antoine da Sylveira, au sud pat l,a 

rue de Zébé, à l'ouest par unç rue non dénommée, 

dont l'im,matricu~ation a été defl.landée pur le sieur 


. ~lich~1 Messanvi dn Sylveira, employé ,de commerce 
demeurant et dorllicilié à Anécho. agissant en son non1 
personnefen qualité de propriétaire.suivant réquisition, 
du 19 janvier 1934. n" 902 . 

Le lundi 16 avril 1934 à dix heures, il sera procédéau 
,botn~ge cont~adictojre d'un- immeuble sitQé -à Lomé. ­

o 
-quartier n° 9) (commune de Lonlé) consistant en un 
terrain urbi1in~ non 'bâtf, en forme de quadrilatère 
irrég,ulier d'une contenance' de 3 ares', 22- centiares, ef 
borné au nord ",à l'est et à l'ouest par terrain-à la dame 
Maria Tometi, au 'sud par Ia"rue de, Braz-za, dont )'inl ­
matricula'tion ~ été 'demandée par 'Ik 'sieur' Michel 
Salako Isaac, charpentier demeurant~ et domicilié li 
Lomé, agissant en son' noni person'nèl en qualité de pro~ 
priélaire sUIvant réquisition du 5 février,1934. n" 903'. '~ 

L.e jeudi 3 mai HÎ34 à n'euf heures. il,seta'procéd,é au :' 
bOl'nage contradiCtoire d'un immeuble situé à ~layondi~ ~ 
(cercle~e Klouto) consistant en un immeuble rural. non 

. bâti, 'en forme de polygone irrëgulier, planté de ca­
caoyers. dlune contena_nce'de 9 h~\. 48ares 86 c'entiares; z 
et borné au nOI'cl par terrain à ~medikàgblé~'à l'e~t par '::~ 
un ruisseau et terrain à Adesugbé', au sud par ter,rain à .. 
Deku:Agbeli, li' l'ouest par, terrain à Deku-Agbeli, et ' 
Adayi, dont l'immatriculation n'été demandée par le ... 
sieur Stephen Satchie, acheteur de prod1Jit,s deme'urant 
à Mayondi-Klo, (cercle de Klouto) agissarit en son norit . ,1, 
personnel comll1e propriétair-e "suiv-ant réquis~tion du .:' 

, 5 février 1934, 'n" 904. ' 

" ~; 

Le vendredi 4 mai '1934 à neu(heures et jour suivant, 
il sera procédé .au' bornage contradictoire d'u"ll' im~ 
meuble situé a Akata. (cercle de Klouto) c-onsÎManten d 
un immeuble ru;!"al, non bâti, en f~~me de p~lygone.ir- .~~, 
réguHer, d'une contenance'de 28 ha, 43 n'res 85 centiares, <, 
et borné au nord par Je ~u~sse.nu Dovo et terrains à Ehai ,~ 
et Agbo Adjavi, il l'est et sud par terrains collectifs au ~, 
village d'AkL\t:t, it l'ouest par terrain à, 'D<t.hé':Donkpo, ",' 
dont rfmmatric~latipn â été <iemandée par 1~ sieur 
Adatsu .Tété, culLivateur et chef'de' canton d'Akàta­
AgL\lué, demeurant et dom'icilié à Akata, agissant pour- ~;' 
son, comp'te personnel en -qualité -de propriétaire 0

1 

'-:'z
suivant réquisition du 6 février 1934, n" 905, 

Le lundi 7 maÎ 1934' à nuit heures, il sera procédé au 
bornage contradictoire d'uri imm~uble situé à P::llimé, 
(eercle de Klouto) consistant en un inHlleuble rural, .~ 
non bâti, ~n fo'rme de polygone irrégulier. d'une con­
tennnce de-4 ha, 54 :ares 50 centiares. ét porné au nord 
par terrain à propriétaire inco'nnu. à l'est p(1r ter~ajn à, 
Miguel d'Almeida, au.sud par terrain à Domingo Tobias t 

à l'ouest pa-r le ruisse,au B~siandevi, dont l'inlma,ricu­
lation a été demandée par les sieurs:, 1" - Robeft 
Domingo Bneta, pas(e'ur protestant .ag,fssant en son 

:~ . 
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, 
"nom personnel et au nom et pour le compté de la 
·~ollectivité}amiliale issue de John Gonyalvez Baeta 
·dont il est le chef 20 

- Aloys. Patrick Tretu Seddoh, 
agiss:.t~t également en son nonl personne] et"au nom et 
pour le compte de la c:ollectivité issue de Patrick Tretu 

:Seddoh suivant réquisition du 8 février 1934, n· 906. 

Le jeud! 19 a·vril1934 à neuf heures, il sera procédé 
·au bornage. contradictoire d'un irnmeub'le situé à 
Anécho, quartier Kpota, (cercle d1Anécho)consistantcn 
un terrain urbain, non bâti,. en forme de quadrilatère 

"irrégulier (J'une contenance de 8 ares 75 centiares, et 
borné au np'rd et à l'ouest par des rùes non dénom:mées, 
à l'est par terrain à Novivo et Tychus Lawson, au sud 
par tcrrain à Thom,as Wilson. dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Daniel Aka)<po, commerçant 

'1,1 

demeuranl et domicilié à Anécho, agissant en son nOm : 

'porsonnel en qua.Jité de propriétaire suivant réquisition 
du 13 février 1934, n' 907. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à y 
assister ou à s'y faire représenter par un mandataire 
"nanti d'un pouvoir régulier. 

Le conservateur de la propriété foncière. 
; 

PEYROTTES. 

PARTIE. NON' OFFICIELLE 

(( L'administration du Territoire déclare déc/i. 

ner tOlites responsabilités à quelque titre que ce 
soit à raison des textes insérés dans la partie nOll 
officielle." .. 

AVIS 
de la perte de la copie du titre fonèier 

Jltr Avis 

Confornlément aux dispositions de l'article 99 du 
décret du 24 juillet 1906 sur le réginle de la propriété 
foncière. il est donné t,vis de la perte de la copie du 
titre foncier numéro huit, du cercle de Klouto, appar... 
tenant au sieur Quentah Kwassi) propriétaire, demeu­
rant à Palimé. 

AVIS IMPORTANT 

Toutes les personnes qui ont ach~té des biens ou des 
propriétés appartenant à la collectivité CREPPY sans 
connaissance nécessaire' de la Famille CREPPY7 les ont 
achetés il leu rs risques et périls. 

La Communauté. 

( 

----------~----_ .._._­
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